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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
Procès-verbal de l’Assemblée Générale de la Section TENNIS en date du Mardi 18 mars 2025 

 
Les membres de la section se sont réunis en Assemblée Générale au Club House de René Leduc, 
présidée par Monsieur Alexis MOUSSINE-POUCHKINE, et convoquée conformément aux dispositions 
inscrites dans les statuts de l’Association. La validité de la convocation est reconnue par les membres 
de l’Association. 

1. Participants 
● Représentante de la mairie : Francine LUCCHINI, maire adjointe en charge du sport et de la vie 

associative 
● Représentants de l’ASM : Claude MURET, président de l’ASM 
● 9 membres du bureau de la section 
● 20aine d’adhérents présents 
 

2. Rapport moral 
a. Structure et gouvernance du club 

Pour rappel, l’AS Meudon Tennis est une des 22 sections de l’AS Meudonnaise, celle qui compte le 
plus d’adhérents. 
L’AS Meudonnaise est l'employeur des salariés de la section dont les enseignants, la secrétaire et la 
personne chargée de la buvette. 
Les comptes de l’ASM dont ceux de la section tennis ont été approuvés par le commissaire aux 
comptes lors de l’AG de l’AS Meudonnaise le 5 février 2025. 
Les installations sportives sont mises à disposition et entretenues par la mairie. 
Les membres du bureau sont bénévoles. 

b. Contexte national et départemental 

Cette année ont eu lieu les Jeux Olympiques mais les joueuses et joueurs de tennis Français n’ont pas 
brillé par leurs résultats. 
Aucun Français ne fait partie des 10 premiers mondiaux. 
10 Français font partie des 100 meilleurs mondiaux. 
En revanche, aucune Française ne fait partie des 50 premières mondiales. 
Le million de licenciés au niveau national a été atteint un mois plus tôt que l’année précédente, soit 
novembre 2024. 
Cette année était une année élective à tous les niveaux (national, ligue, comité départemental). 
Gilles Moretton est réélu à la présidence de la FFT, Germain Roesch à la ligue Ile de France et Olivier 
de Villeneuve au Comité des Hauts-de-Seine. 
La demande de tennis encadré pour adultes et enfants est toujours en progression. 
Le tennis reste le sport numéro 1 dans les Hauts-de-Seine en nombre de licenciés avec 45.000 
licenciés. 
 

 



 

c. Notre club 

Nous comptons 1244 adhérents, soit 8% de plus que la saison passée :  
● Âgés de 3 ans à plus de 80 ans 
● Plus de 29% de femmes 
● 685 enfants en école de tennis dont 15 enfants qui s'investissent depuis septembre en tant 

que mini coachs. 
● 181 adultes, soit 9% d’augmentation  

Le baby tennis connaît toujours un grand succès, notamment du fait que c’est une des rares activités 
sportives proposées aux enfants de 3 ans. 
Nous sommes encore cette année complets sur les créneaux de cours adultes et enfants. 
Des stages sont organisés chaque première semaine des vacances scolaires pour jeunes et adultes. 
9 animations ont été proposées cette année. 
Les courts sont occupés à 60% en jeu libre versus 40% en pratique encadrée. 
 

d. Résultats sportifs 

L’équipe 1 masculine monte en Nationale 2. C’est une première pour le club. 
L’équipe 1 Féminine monte en Prénationale. 
Les tournois organisés au club ont encore rencontré un franc succès avec plus de 900 participants.  
Nous avons la chance d’avoir 2 juges arbitres au club, Renaud et Gaël, qui permettent une bonne 
gestion de ces tournois. 
Encore une fois merci à eux! 
 

e. L’équipe enseignante 

L’année dernière, une de nos enseignantes en formation, Iris Veyssiere, a obtenu son diplôme d'État 
(DE) et cette année, nous soutenons un nouvel enseignant dans sa formation DE, Iban Martin-Legeay. 
L’équipe enseignante, composée de 10 personnes, est une équipe fiable qui réalise de belles choses 
tout au long de l’année pour l’ensemble des adhérents. 
 

f. Tennis féminin 

Le tennis féminin reste une priorité du club avec 9 équipes féminines et la journée du tennis féminin 
dont la 5ème édition s’est tenue en novembre dernier. 
Cet engagement a permis au club d’obtenir le Label Elle’s Club dont la plaque a été officiellement 
remise lors de la dernière édition de la journée du tennis féminin. 
 

g. De la cour au court 

Les enseignants du club ont continué à animer encore cette année l’activité “de la cour au court” 
portée par le FFT dans les écoles de Meudon, soit dans 18 classes dont 7 à Meudon la Forêt. 
Cette activité permet de développer la motricité des plus jeunes et de proposer des activités croisées. 
Les kits sont laissés à disposition dans les écoles, permettant ainsi que les activités perdurent durant 
les récréations. 
 

h. MOJJO 
A peine plus d’un an après son installation au club, nous subissons l'arrêt du service suite à la faillite 
de la société.  
Nous regrettons l’arrêt de ce service qui était régulièrement utilisé (50 utilisateurs/mois) et qui avait 
permis l’organisation de défis. Il est installé dans 25 clubs des Hauts-de-Seine. 
Il n’existe pas de solution équivalente, notamment en termes de statistiques. 

 



 
Cela a représenté un coût de 4k€ de frais d’installation et 4k€ d’abonnement annuel. 
Une solution de remplacement a été identifiée par le club : Spash. 
Cette solution est plus adaptée à l’enseignement avec 3 caméras (au lieu de 2 pour MOJJO), un buzzer 
pour des défis et la possibilité de diffuser un match en direct. Cette solution semble plus pérenne car 
internationale et multisport. 
De plus, les coûts sont moitié moins élevés que la solution MOJJO. 
Le déploiement est souhaité d’ici l’été 2025. 
 

i. Installations sportives 

Le président présente les actualités sur les installations sportives des sites de René Leduc et Trivaux 
 
René Leduc 

Une étude est réalisée par la mairie pour un nouveau club-house et le remplacement de la 
bulle par une structure en dur. 
Une solution pour la viabilisation à l’année des courts couverts en résine a été identifiée suite 
à la visite de l’architecte.  

 
Site Trivaux 

L’échéance de déménagement du site est liée aux discussions d’aménagement du nouveau 
quartier sur le site de l’ONERA. La probable baisse de priorité de la réhabilitation de la 
Grande Perspective est un autre point à surveiller. 
Les 2 terrains synthétiques sont en fin de vie et deviennent difficiles à entretenir car il n’est 
plus possible d’utiliser les mêmes produits qu’avant. Une étude va être faite pour proposer 
une rénovation de ces terrains.  

 
Mme Lucchini, maire adjointe en charge du sport et de la vie associative, apporte quelques précisions 
sur les projets de travaux :  
René Leduc 

Les travaux prévus sur le site seront réalisés dans l’ordre suivant : rénovation de la piscine à 
partir de 2029, puis du tennis au prochain mi-mandat avec un nouveau club house et la 
couverture en dur des terrains actuellement sous la bulle, avec conservation des terres 
battues, et enfin la rénovation du gymnase. 
Mme Lucchini indique qu’il est envisageable d’effectuer  quelques travaux de rénovation 
(peinture, nouvelle cuisine, …) dans le club house, à condition de ne pas faire appel à des 
sociétés. 
L’éclairage et la porte du court A (près de la piscine) vont être réparés. En revanche, il n’est 
pas prévu de changer le revêtement. 

 
Cette annonce constitue une surprise pour le bureau de la section. Il s’agit d’un délai de plusieurs 
années par rapport aux discussions menées avec la mairie. Le club-house est donc là pour cinq 
années, probablement plus. Le bureau a toujours été attaché à convivialité qu’un nouveau club-house 
pouvait amener et  va donc proposer, à défaut, des pistes de rénovation de celui-ci au service des 
sports. 
 

j. Animations 

La secrétaire générale prend la parole pour revenir sur les animations proposées au club avant  
d'enchaîner sur le rapport et les résultats sportifs et le développement durable (RSE). 
 
Cette année encore de nombreuses activités ont été proposées :  

● Animation Senior+ 

 



 
● Animation rencontre équipes 1 le 5 mai 2024 avec repas hamburgers et animations pour les 

enfants 
● Journée à Roland Garros pour 60 enfants. En raison de la pluie cette année, seuls les 

adolescents qui étaient sur le Chatrier ont pu voir des matchs. Les enfants qui n’avaient accès 
qu’aux annexes n’ont pas vu de matchs et ont été remboursés. Ils seront prioritaires pour la 
sortie Roland Garros 2025, à condition d’être toujours adhérents au club. 

● Fête du club avec l’organisation de doubles et un repas fourni par un camion à pizzas. 60 
participants et 75 personnes au repas ont apprécié cette journée qui, en raison de la pluie, 
n’était pas à Trivaux mais à René Leduc. 

● Vente privée de rentrée Tennis Compagnie à la rentrée de septembre  
● Animation nouveaux adhérents pour 25 participants 
● 5ème édition de la journée du tennis féminnin avec 60 participants (+50% par rapport à 

l’année précédente) et la remise de la plaque Elle’s Club 
● Fête de Noël de l’école de tennis  
● Galette des rois avec des animations enfants qui a réuni plus de 200 personnes pour partager 

les galettes  

3. Rapport sportif 
Des équipes sont devenues championnes Hauts-de-Seine en 2025 :  

● 15-16 ans Filles  
● +35 ans Hommes  

 
L’équipe +45 ans Hommes ayant fini 1ère de la division promotion jouera en prénationale en 2026. 
 
L’équipe 1 Hommes monte en Nationale 2. 
L’équipe 1 Femmes monte en Prénationale. 
Les autres équipes senior se maintiennent toutes. 
 
L’équipe des 3G se classe 2ème. 
 
L’AG ayant lieu un peu plus tard que l’année dernière, les résultats des championnats individuels des 
Hauts-de-Seine sont sur les années 2024 et 2025. Encore une fois, nous comptons des champions et 
vice -champions parmi nos adhérents. 
En 2024, ont été champions HDS :  

● Akiko DAHHAN (+75 Dames) 
● Jean-Eric ALDEBERT (+65 Messieurs) 

et vice-champions HDS :  
● Béatrice DE WANDEL (+50 Dames) 
● Agnès GROUHEL (+75 Dames) 

En 2025, ont été champions HDS :  
● Béatrice DE WANDEL (+50 Dames) 
● Akiko DAHHAN (+75 Dames) 

et vice-champions HDS :  
● Laurent FLEURY (+50 Messieurs) 

 
Véronika PODREZ a remporté ses 5 premières victoires sur le circuit international. Elle a atteint le 

26ème rang français et un classement de 384 WTA 

4. RSE 
Le club a une responsabilité dans le développement durable. 

 



 
 
Cette année, le club a collecté plus de 3000 balles dans le cadre de l’opération Balle Jaune de la FFT. 
Les balles collectées sont apportées au Comité des Hauts-de-Seine. C’est la société Ecologic qui les 
prend ensuite en charge pour les transformer en sols sportifs souples comme ceux que l’on trouve 
sous les jeux pour enfants dans les parcs. 
 

5. Buvette 

Liam tient la buvette le samedi matin et est très apprécié des adhérents. Il pourra très prochainement 
faire payer les consommations avec le TPE récemment acquis par le club. 
Ce TPE permettra à NDéye de proposer aux adhérents d’acheter une capsule de café et un gâteau en 
semaine.  
Le distributeur de boissons et de balles, longtemps en panne, a été remis en service. 

6. Equipements du club-house 
A des fins d’économies et au regard des besoins du club, le contrat de photocopieuse a été arrêté et 
une imprimante multi-fonction a été achetée. 
Le bureau du secrétariat a été réaménagé par 2 membres du bureau. 
La télé du club house qui ne fonctionnait plus a été remplacée par une smart TV. 
 
A venir:  

● remplacement de la borne par un écran du tableau de réservation 
● abonnements fibre et bouquet ou abonnements sportifs 
● changement de forfait mobile de la directrice de l’école de tennis 

7. Bilan financier 
La trésorière adjointe prend la parole pour présenter le bilan financier pour l’exercice 2023-2024 qui a 
été validé par le commissaire aux comptes lors de l’AG de l’omnisport le 5 février dernier. 
 
Les comptes sont à l’équilibre. 

Les recettes augmentent suite à l’augmentation du nombre de cotisations et de stages. 
A noter une baisse de la subvention municipale de 33k€ à 1k€. Pour rappel, la subvention 
municipale est versée à l’omnisport qui la redistribue ensuite aux différentes sections.  
 
Les dépenses augmentent suite à l’augmentation du nombre d’heures d’enseignements et 
des cotisations sociales, l’organisation des tournois et animations et le soutien aux équipes. 

 
Le président de l’ASM justifie la baisse de la subvention pour le tennis par la nécessité d’aider une 
section en difficulté financière. Les sections ayant plus de 6 mois de fonds propres, comme le tennis, 
ont ainsi vu leur subvention baisser. L’omnisport permet la mise en commun des ressources et la 
solidarité. Un commentaire est fait par un adhérent pour constater que la section est apparemment 
sanctionnée pour sa bonne gestion. 
 
La situation financière saine de la section tennis permet sur ce nouvel exercice de :  

● poursuivre la buvette le samedi matin, 
● soutenir les équipes chez les jeunes et adultes 
● maintenir la gratuité de la majorité des animations  
● soutenir les jeunes compétiteurs (Véronika, Rayane, Nina S. etc.) 
● renouveler l’opération “Roland Garros” 

 



 
Il était initialement envisagé de contribuer financièrement aux travaux envisagés par la mairie, mais 
comme ceux-ci sont repoussés, l’effort va se porter sur la rénovation de la buvette et l’extension de 
ses heures d’ouverture. 

8. Vote des bilans  
Rapport moral : approuvé à l’unanimité 
Rapport sportif : approuvé à l’unanimité 
Rapport financier : approuvé à l’unanimité 

9. Place du club au sein de l’Omnisport 
Le président reprend la parole pour aborder la question de la place du club à l’ASM. 
Nous apprécions le travail des salariés et des bénévoles de l’ASM mais nous nous posons la question 
de notre rattachement à l’ASM en raison des contraintes telles que le soutien aux autres sections via 
la ponction de notre subvention (-32k€ tout de même), mais aussi à cause de la complexité accrue de 
la gestion de nos salariés (impossibilité de verser une prime aux seuls salariés de la section). 
D’autres clubs de tennis, souvent la plus grosse section de leur omnisport, ont déjà opéré une telle 
séparation. La comptabilité et le service RH (contrats, paye) pourront être délégués à des services 
externalisés efficaces et peu coûteux. 
 
Mme Lucchini, maire adjointe en charge du sport et de la vie associative, rappelle que les terrains du 
club sont des équipements municipaux qui pourraient ne plus être l’exclusivité du club. De plus, une 
telle décision pourrait avoir un impact sur certaines petites sections de l’omnisport et mettre de côté 
certains Meudonnais. Cette décision doit donc être mûrement réfléchie en concertation avec les 
adhérents. 

10. Conclusion 

Conclusion et remerciements suivis d’un pot de l’amitié. 
 
 
La séance est levée vers 21h45. 
 
De tout ceci, il a été dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 
 
 

Fait à Meudon, le 18 mars 2025 
 
 

Le Président de l’ASM Tennis 
Monsieur Alexis MOUSSINE-POUCHKINE 
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